
Cap. 46. Cor/iomfion de In cité de. Qnéher. 33 ViCT.

JiLECTIO.VS MU.NKUI'ALK.S.

Unie (/fs ICIn/eurs,

H de KPO II, tT. Le premier paray-raphe de la onzièmo section de la
'^'*' ^''''••'-'' '^ viu^'t-iieuvit'iiie Victoria, chapitre ciiiquantc-seiit, est par

1(^ i)rési'nt nippclé et le suivant lui est sub.stitué :

l.'iKto (1m Cloc-

leiirii.

5 U it 18.

S.et. 11, 29.

Vie. ch. 57,

illllfiuli os.

?5 7'ct 17.

Scct. 11. 20.

Vict. ch. 57.

uiiicrulécs.

§ 19. scct.

1 1., 29 Vie.

uli, 57, aiiicn-

lU'e.

Additions nn
^ 2(1 do la ¥00.

1 1 de 29 V.,

Amende pour
ii'l'usd'uKir.

Cotitcura

presi'iu nipp
1. Avant le dix mars mil huit cent soixante-et-dix, et do

chaque^ aiiui''c ensuite, les évaluateurs devront préparer
pour cha([ue quiirtier sur les livres des cotisations pour
î'annt'-e iiscaio courante, deux listes alpha))étiques, l'une

étant celle de toutes les personnes qui, d'après les dits li-

vres, paraîtront cotisées sudisamment ]K)ur être qualiliécs

à voti'r diins tel quartier pour les conseillers, qui auront
payé leurs taxes pour l'année liscale courante avant le dit

premier du dit mois de mars, et l'autre étant celle des per-

sonnes ayant comme susdit le droit de voter pour les éche-

vins qui auront payé leurs cotisations tel que susdit, et

avant le dit dixième jour de mars, ils devront certilier cha-

cune des dites listes et les donner au ^'reflier do la cité,

pour être aliicliées dans son bureau le dit jour en dernier

lieu meutiouué, où elles deuieurevout tilhehres jusqu'au

vingt du ditiiiois, ces deux jours inclus, depuis neuriieure-s

du mutin jusqu'à quatre heures de l'après-midi ; et le dit

yrellier de la cité devra, avant le dit dixième jour de; mars
et _jus(pi'au vingtième jour du dit mois de mars, donner avis

du dépôt des dites listes dans son bureau, et tel avis sera
publié dans xin jovu'iial IVançiiis et dans un journal anglais»

de la dite cité.

0. Les sous-sections deux et dix-huit de la section onze
du dit acte en dernier lieu montionné, sont amendées en
substituant les mots " vingt-uiuèm(> jour di; mars" aux
mots " quinzième j'our de noveml)re," mentionnés dans les

dites soiTs-sections respectivement.

7. Los sous-sections sept et dix-sept de la dite section

on/e sont amendées en substituant les mots " vingt-et-

unième jour de mars" aux motfjj "vingtième jour de no-

vembre," mentionnés dans ces deux sections.

S. La sous-section dix-neui' de la dite section est amen-
dée en substituant les mots " p'cmier jour d'avril " aux
mots ' dixième jour de décembre."

9. Les sous-sections suivantes sont ajoutées à la .suite de
la sous-section vingt de la section on>ce, vingt-neuvième
Victoria, chapitre cinquante-sept.

1. Le greffier de la cité encourt une amende de cinquante
piastres et à défaut de paiement d'icolle et désirais, un em-
prisonnement de pas plus d'un mois chaque Ibis qu'il re-

fuse ou néglige de remplir quelqu'un des devoirs qui lui

sont imposés par le présent acte.

2. Tout cotiseur ou cvaluateur encourt xxne pénalité de


